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Opinion

Pour une reflexion depolitisee
sur la Cooperation

«Cooperation», la question qui est au cceur de la votation du 10 juin prochain echauffe bien des

esprits. De quoi s'agit-il? Je me propose d'analyser les trois niveaux de Cooperation qui s'imposent

ä la Suisse pour les annees ä venir.

Michael S.P. Freudweiler'

Risques et menaces ont change

de forme et de nature au
cours de la derniere decennie;
avec la fin de la guerre froide,
la menace est devenue multilaterale.

Les risques pour notre
pays sont devenus plus subtils
et d'une certaine maniere plus
pervers, plus difficiles ä
determiner et depassant souvent la

capacite d'un Etat ä leur faire
face de maniere autonome. Des
conflits regionaux ont eclate et

presentent des dangers d'escalade

majeurs. La proliferation
des armes de destruetion massive

et des systemes balistiques
se poursuit. Le crime organise
aecroit son influence. Le
terrorisme et l'extremisme violents
apparaissent comme des menaces

permanentes. Les violations

des droits de l'homme.
les fractures sociales, la penurie

de ressources et les atteintes
ä l'environnement engendrent
des migrations sous contrainte
et des flux de refugies.

La Cooperation:
une necessite

La vulnerabilite des societes
modernes croit regulierement.

Ces menaces et ces dangers
essentiellement non militaires,
dont l'intensite et l'interdependance

sont recentes, ne peuvent
etre combattus avec succes
qu'au moyen de mesures de
securite multilaterales ä long
terme. Les risques et menaces

pour un Etat ne s'arretent plus
ä ses frontieres et ne tiennent
plus compte de la Suprematie
territoriale de la nation.

«En effet, la Situation exige
une Cooperation en matiere de

politique de securite tant ä

l'echelon national qu'avec des
Etats etrangers et des organisations

internationales. Les defis
en matiere de politique de
securite ne peuvent etre maltrises
que si tous les moyens disponibles

pour des engagements
dans le pays peuvent etre engages

de maniere encore plus
souple et efficace et si la Suisse
met resolument ä profit les
chances de Cooperation
internationale pour accroitre sa propre

securite lorsqu'elle engage
des moyens transfrontal iers,
sans pour autant renoncer ä sa
neutralite2.»

Que cela signifie-t-il pour la
politique de securite suisse? Le
constat d'une Suisse qui n'est

plus en mesure d'affronter seule

les risques et les dangers qui
la menacent! Nous devons
cooperer avec nos voisins, ceux

avec lesquels nous faisons des

affaires, ceux qui sont issus de

la meme tradition humaniste.
fondement de nos societes
modernes, ceux qui, finalement.

partagent nos valeurs. Nous co-

operons dejä avec nos voisins
dans beaucoup de domaines

non militaires, sans que cela ne

pose de problemes.

Trois niveaux
de Cooperation

En termes de Cooperation
militaire, il importe de faire la

part des choses entre la Cooperation

interne et la Cooperation
internationale. Cette derniere se

subdivise egalement en une
Cooperation pour des missions de

maintien de la paix et la Cooperation

dans le cas de defense; la

premiere n'impliquant qu'une
petite partie de l'armee, alors

que la deuxieme est sa mission

principale. II existe par consequent

trois niveaux de Cooperation,

dont chacun est lie ä une

des missions de l'armee.

'Remplacant du chef de section PPP d l'Etat-major general. Ce texte n'engage pas l'administration: il ne reflete

que les opinions de son auteur.
'
Rapport du Conseil federal d l'Assemblee federale sur la politique de securite (RAPOLSEC 2000).
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Le premier, qui ne presente
pas de difficulte, mais qui n'est
certainement pas le plus facile
ä realiser, est celui qui doit
permettre l'engagement commun
des differents moyens ä disposition

sur notre territoire pour
contrer des menaces existentielles.

Les moyens, tant
militaires que civils, ne manquent
pas; nous ne sommes toutefois
pas toujours en mesure de bien
coordonner leur action. Le
Systeme de milice, inherent ä notre
pays et ä notre mentalite, nous
place de plus devant le paradoxe

de la disponibilite des
personnes dans l'engagement ou
dans la poursuite de l'activite
professionnelle.

Ce systeme exige une meilleure

coordination dans
l'engagement des forces. Les
communes, les cantons et l'Etat
doivent cooperer encore plus
efficacement. II n'est pas normal
que la frequence radio des pompiers

et de la police ne puisse
etre captee par l'armee. La
Cooperation entre les instances
civiles et militaires doit etre
entrainee lorsque aucun danger
ne menace et non pas appliquee

lorsqu'un engagement est
necessaire. A 1' interieur de la
Suisse, la Cooperation aussi
bien que 1'interoperabilite sont
loin d'etre acquises!

Les missions de maintien de
la paix nous amenent ä cooperer

avec nos voisins directs, ä
coordonner notre engagement
avec celui de nos partenaires
dans des domaines tres particuliers.

Lorsque deux entreprises
travaillent en commun, la
direction de chacune d'elle doit
accorder ses methode de travail
ä celles de l'autre. II n'en va
pas autrement lorsque deux

corps de troupe travaillent en
commun: ce ne sont pas les
soldats qui doivent etre
capables de faire leur travail de la

meme maniere, ce sont les
commandants qui doivent etre
en mesure de s'entendre sur
la mission ä executer et sa
realisation.

Lorsque nous engageons de
telles Operations, nous nous
engageons en meme temps ä remplir

la mission qui nous est as-
signee. Nous devons etre, non
seulement, capables par exemple,

de reparer les vehicules
des troupes partenaires. mais
aussi d'intervenir ä leurs cötes
si elles ont besoin de notre
aide. II est donc logique d'ac-
corder nos structures et notre
materiel ä ceux de nos
partenaires dans l'engagement. De

meme qu'une entreprise se

soumet ä des normes pour pouvoir

travailler avec une autre
entreprise (ISO/DIN), les

armees doivent s'y soumettre

pour cooperer.

L'organisation de securite la

plus developpee et la plus active

est actuellement l'OTAN;
eile emet de telles normes.
Nous respectons dejä celles qui
sont essentielles ä notre activite
dans des Operations de maintien

de la paix. afin d'etre des

partenaires fiables. Cette
Obligation decoule de la decision
du Conseil federal et du Parlement

d'engager des troupes
dans de telles Operations.

Cooperation
en cas de defense

Le troisieme niveau de

Cooperation est celui de la defense.

La neutralite devient cadu¬

que en cas d'attaque contre la
Suisse. etant donne que nous
prendrions parti contre l'agresseur.

Partageant les valeurs de

nos voisins, il est fort ä supposer

que, le cas echeant. nous
defendrions la meme cause. La
consequence est claire: mieux
vaut se preparer maintenant que
de se trouver demuni au
moment crucial. Ce n'est pas en
improvisant lors de la phase de

«montee en puissance» que nous

y parviendrons.

Nos voisins etant tous membres

de l'Union europeenne ou
de l'OTAN. l'adaptation de nos
structures et procedures. sans
abandonner les particularismes
helvetiques, est incontournable,
sinon logique. Que la Suisse se
decide ä cooperer au niveau de
la defense ne signifie pas pour
autant qu'elle souhaite adherer
ä une alliance, mais que nous
voulons etre capable de cooperer,

en cas de conflit declare,
avec des voisins dont nous par-
tageons les valeurs. Ce niveau
de Cooperation est celui qui a la
plus grande implication ideologique

sur notre politique de
securite. L'ouverture ä une
Cooperation en cas de defense,
destinee ä multiplier les chances

de succes de la mission
premiere de l'armee. implique
un changement de mentalite: la
sortie du Reduit!

La difference entre la Cooperation

en cas de defense et les

autres formes de Cooperation,
est que nous n'y sommes pas
obliges! II n'en va pas de meme

pour les deux premieres. car
nous avons d'une part une
Obligation envers nous-meme de
mieux organiser la Cooperation
interne pour la prevention et la
maitrise des dangers existen-
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D'apres Jacques Fainant (FORPRONU a ete remplace par
SWISSCOY).

tiels, d'autre part celle de remplir

notre mission lors d'operations

de maintien de la paix et
de maitrise des crises. Faut-il
pour autant ecarter la possibilite

de nous preparer avec nos
voisins ä la defense de nos
valeurs et de nos ideaux dans le
cas de la defense?

Une equipe de football de

deuxieme ligue doit s'entrainer
si eile entend faire figure ho-
norable dans un tournoi. Une
equipe de ligue nationale doit
s'entrainer si eile veut gagner
le championnat de Suisse.
L'equipe de Suisse ne doit, quant ä

eile, pas forcement se preparer
pour un match international,
car tous les joueurs sont bons;
eile n'en serait pas moins avi-

see de le faire si eile veut
gagner le championnat du monde.
II en va de meme avec la
defense. A l'instar de l'equipe
nationale, rien ne nous oblige ä

cooperer avant d'etre confrontes

au probleme, d'autant qu'avec

un peu de chance et de
bonne volonte nous pourrions
reussir ä defendre la Suisse.

La Cooperation est dans notre
interet, car eile est une preparation

adequate ä une eventualite
qui n'est malheureusement
jamais ä exclure. La preparation
ä la defense est une Obligation
pour tout militaire; eile est sa
raison d'etre. C'est la raison qui
nous amene ä envisager la
Cooperation pour le cas de defense,

ainsi que l'instruction ne¬

cessaire pour la rendre credible
et efficace, dans le respect de

notre identite, de notre droit,
de notre interet et de nos
capacites.

Nous ne devons pas prendre
une decision definitive quant ä

la forme et la maniere de nous

defendre, nous ne devons pas

nous allier avec d'autres. Le

choix de la population suisse,
le 10 juin prochain, donnera
neanmoins la possibilite ä notre

armee d'agir dans le cadre des

missions qui lui sont assignees
et pas seulement de reagir en

cas de crise ou de danger. Cette

decision, si eile est positive,
donnera au gouvernement la
liberte d'action dont il a besoin

pour concevoir la defense
nationale. Si la decision est negative,

sa liberte de manoeuvre
s'en trouvera restreinte.

II s'agit donc de rendre
possible ce qui est dans notre interet.

Selon les termes du Rapport

de politique de securite,
«l'idee directrice de notre
Strategie - la securite par la Cooperation

- est cependant
suffisamment extensible et souple

pour permettre ä la Suisse de

maitriser plus facilement les

changements rapides et brus-

ques. Si la Suisse profite des

chances que lui offre la Cooperation,

eile peut relever avec
confiance les defis que lui im-

posera l'avenir en matiere de

politique de securite.»

M. S.P. F.

18 KMS N* 5 - 2001


	Pour une réflexion dépolitisée sur la coopération

